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TITRE I - DISPOSITIONS G£N£RALES 
 

 

 

SECTION I ï CHAMP DôAPPLICATION TERRITORIAL DU PLU 

 

Le pr®sent r¯glement s'applique ¨ lôensemble du territoire communal de NOćL-CERNEUX. 

 

SECTION II ï PORT£E RESPECTIVE DU RĈGLEMENT A Lô£GARD 

DôAUTRES L£GISLATIONS RELATIVES A LôOCCUPATION DES SOLS 

 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 

1Á- Les articles dôOrdre Public du R¯glement National dôUrbanisme : R 111.2, R111-4, R111-15 et 

R111-21 du Code de lôUrbanisme. 

2Á- Les servitudes d'utilit® publique existantes ou ¨ cr®er, s'appliquant sur le territoire communal . 

 

Rappels 

Lô®dification de cl¹tures est soumise ¨ d®claration, conform®ment aux articles L.441-1 et R.441-1 et 

suivants du Code de lôUrbanisme. 

Les installations et travaux divers sont soumis ¨ autorisation conform®ment aux articles R.442-1 et 

suivants du Code de lôUrbanisme. 

Les constructions de piscines non couvertes sont soumises ¨ d®claration pr®alable. 

En application de lôarticle R 421-17 du code de lôurbanisme, tous travaux ayant pour effet de d®truire ou 

modifier un ®l®ment de paysage identifi® au titre de lôarticle L.123-1 7ÁL 151-19 et indiqu® au document 

graphique sera soumis ¨ d®claration pr®alable. 

En application de lôarr°t® pr®fectoral du 11 f®vrier 2009 nÁ25-2021-07-27-00005 relatif au classement 

acoustique des infrastructures de transport terrestre prescrivant lôisolement acoustique des b©timents dans 

les secteurs affect®s par le bruit, les voies bruyantes ont fait lôobjet dôun classement et des bandes de 

largeurs diff®rentes en fonction des nuisances sonores ont ®t® instaur®es ¨ lôint®rieur desquelles les 

constructions sont soumises au respect de normes dôisolation phonique. (Voir plan de zonage). Cet arr°t® 

figure en annexe du PLU. 

 

La r®glementation sur lôarch®ologie pr®ventive :  

La r®glementation sur lôArch®ologie Pr®ventive pr®voit que lôabsence dôinformation sur les sites 

arch®ologiques ne signifie pas lôabsence de possibilit®s de mise au jour de vestiges ¨ lôoccasion de travaux 

futurs. Les travaux projet®s pourront donc °tre susceptibles dôaffecter des ®l®ments du patrimoine 

arch®ologique et de ce fait, rentrent dans le champ dôapplication de la r®glementation relative ¨ 

lôarch®ologie pr®ventive. 

En application du code du patrimoine, article L531-14 ¨ 16 et R531-8 ¨ 10, r®glementant les d®couvertes 

fortuites, toute d®couverte, de quelque nature qu'elle soit, doit °tre signal®e imm®diatement ¨ la DRAC, 

Soit directement soit par lôinterm®diaire de la mairie. Les vestiges d®couverts ne doivent en aucun cas °tre 

d®truits avant un examen et avis d'un arch®ologue habilit®. Tout contrevenant serait passible des peines 

pr®vues aux articles L544-1 ¨ L54413 du Gode du Patrimoine, livre V arch®ologie, chapitre 4, dispositions 

p®nales. 

 

Lotissements : 

Article L442-9  Modifi® par LOI nÁ2014-366 du 24 mars 2014 - art. 159  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8D744F9835AA2934A6C02911B81D2AA8.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000028772256&idArticle=LEGIARTI000028775924&dateTexte=20140806&categorieLien=id#LEGIARTI000028775924
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Les r¯gles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, notamment le r¯glement, le cahier des 

charges s'il a ®t® approuv® ou les clauses de nature r®glementaire du cahier des charges s'il n'a pas ®t® approuv®, 

deviennent caduques au terme de dix ann®es ¨ compter de la d®livrance de l'autorisation de lotir si, ¨ cette date, 

le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu.... 

 

Modifi® par LOI nÁ2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 47 (V) 

Les r¯gles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, notamment le r¯glement, le cahier 

des charges s'il a ®t® approuv® ou les clauses de nature r®glementaire du cahier des charges s'il n'a pas ®t® 

approuv®, deviennent caduques au terme de dix ann®es ¨ compter de la d®livrance de l'autorisation de lotir 

si, ¨ cette date, le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en 

tenant lieu. 

De m°me, lorsqu'une majorit® de colotis a demand® le maintien de ces r¯gles, elles cessent de s'appliquer 

imm®diatement si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme 

en tenant lieu, d¯s l'entr®e en vigueur de la loi nÁ 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'acc¯s au logement et 

un urbanisme r®nov®. 

Les dispositions du pr®sent article ne remettent pas en cause les droits et obligations r®gissant les rapports 

entre colotis d®finis dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de gestion des parties communes. 

Les dispositions du pr®sent article ne sont pas applicables aux terrains lotis en vue de la cr®ation de jardins 

mentionn®s ¨ l'article L. 115-6. 

 

Cl¹tures : 

En application notamment des dispositions de lôarticle R421-12 d) du Code de lôUrbanisme, le Conseil 

Municipal a d®cid® de soumettre ¨ d®claration pr®alable lô®dification des cl¹tures sur tout le territoire 

communal. 

 

Installation class®e pour la protection de lôenvironnement 

En application de lôarr°t® pr®fectoral nÁ2008-1303-01034 du 13 mars 2008, le territoire communal 

comporte un site de stockage de d®chets inertes. Ce site est class® en zone A du PLU. 

SECTION III ï DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

Les diff®rentes zones du PLU sont : 

 

Les zones urbaines :  U Centre   (Uc au r¯glement graphique) 

    U 

 U1  

    U activit®s  (Uac au r¯glement graphique) 

 

Les zones ¨ urbaniser : AU1 

 

Les zones agricoles  A 

    A1 

    Ad 

 

Les zones naturelles  N 

    Nc 
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SECTION IV ï RAPPELS ET REGLES COMMUNES A TOUTES LES ZONES 

 

CLĎTURES 

 

En application notamment des dispositions de lôarticle R421-12 d) du Code de lôUrbanisme, le Conseil 

Municipal a d®cid® de soumettre ¨ d®claration pr®alable lô®dification des cl¹tures sur tout le territoire 

communal. 

Les cl¹tures seront perm®ables ¨ la petite faune avec soit la r®alisation de cl¹tures non pleines, soit la 

r®alisation de passages dans ces cl¹tures pleines. 

 

 
RECUPERATION DES EAUX PLUVIALES 

 

- Pour toute construction principale, la mise en place de dispositifs (citernes par exemple) pour la 

r®cup®ration des eaux pluviales est impos®e. Le volume de ce dispositif sera de 3 m3 minimum. Outre 

lôint®r°t de lôusage de ces eaux pluviales (arrosages, lavagesé), ces dispositifs pr®sentent lôavantage de 

stocker une quantit® non n®gligeable dôeau de pluie en tampon avant rejets sur les terrains, ou dans des 

ruissellements naturels ou dans le r®seau dôeaux pluviales. Dans le cas dôun stockage a®rien, une recherche 

dôint®gration paysag¯re ou architecturale du dispositif est demand®e. 

 

- Afin de limiter la prolif®ration du moustique-tigre, les cuves de r®cup®rations des eaux pluviales doivent 

°tre ®quip®es dôun dispositif de protection (grille ¨ maille fine ou autre dispositif) emp°chant lôacc¯s au 

moustique-tigre.  

 

 
ADAPTATION DE LA CONSTRUCTION ê SON ENVIRONNEMENT TOPOGRAPHIQUE 

 

Concernant les mouvements de terre pour la construction : 

Les affouillements et les exhaussements du sol sont limit®s : 

- aux constructions et usage et affectation du sol autoris®s dans les diff®rentes zones du PLU. 

- aux fouilles arch®ologiques. 

- aux infrastructures existantes et ¨ cr®er. 

- ̈ la compensation hydraulique et environnementale. 

- ̈ la protection contre les risques et les nuisances. 

Les mouvements de terre formant ou accompagnant des terrasses sur®lev®es dites ç taupini¯res è sont 

interdites d¯s lors quôils conduisent ¨ modifier la pente naturelle du terrain. 
 

 
 

 

    
Oui Oui Sous r®serve dôune bonne 

int®gration au site 

Non 
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Dôune mani¯re g®n®rale, les d®blais-remblais seront r®duits au strict minimum de mani¯re ¨ ce que les 

constructions soient r®alis®es de fa­on ¨ sôint®grer harmonieusement ¨ la pente naturelle du terrain. 

Lôadaptation de la construction au terrain naturel avant travaux ne doit pas entrainer autour de la 

construction un d®blai et/ou un remblai sup®rieur ¨ 0,6 m. De plus, la terre sera r®gal®e en pente douce de 

fa­on ¨ ce que le talus rejoigne le terrain naturel. Les talus devront °tre plant®s et v®g®talis®s. 

 

Concernant les abords des constructions et murs : 

Les murs de soutien de remblai et les murs de soutien de déblai ne pourront pas dépasser plus de 0,6 mètre 

de hauteur par rapport au terrain naturel avant travaux concernant les aménagements situés aux abords des 

constructions. Une distance de 10 m doit être maintenue entre deux murs de soutènement. 

 

 
RECONSTRUCTION APRES SINISTRE 

 

- En application de lôarticle L. 111-15 du Code de lôUrbanisme, ç lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié 

vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans 

nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme 

ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement. » 

 

 
HAIES A PROTEGER  

 

Pour les haies et les alignements d'arbres, identifi®s sur les documents graphiques : 

Toute intervention d®truisant d®finitivement tout ou partie d'un de ces ®l®ments est soumise ¨ d®claration 

pr®alable. 

 

En cas dôintervention sur des haies prot®g®es, les coupes ou interventions se feront en dehors de la p®riode 

du 15 mars au 31 ao¾t afin de pr®server les habitats et esp¯ces, conform®ment au dernier alin®a de l'article 

D.615-50-1 du code rural et de la p°che maritime. 

La destruction en partie ou totalit® d'une haie est autoris®e pour des am®nagements ou travaux rendus 

obligatoires par la construction ou des n®cessit®s techniques, la r®alisation d'acc¯s agricoles aux parcelles 

ou de travaux (drainage é), ou pour des motifs de s®curit® (raisons phytosanitaires). 

Toutefois, en cas de destruction non ®vitable, une replantation sur place ou ¨ proximit® imm®diate (m°me 

unit® fonci¯re ou dans un rayon maximal de 500 m¯tres de la haie d'origine) sera obligatoire, ¨ lin®aire au 

moins deux fois ®quivalent, de fa­on ¨ compenser l'incidence sur le milieu bocager. 

En cas de replantation de haies, il devra °tre mis en îuvre les recommandations figurant ¨ l'annexe 3 du 

r¯glement et il devra °tre respect® les pr®conisations ci-apr¯s. 

Les haies comprendront plusieurs strates et seront constitu®es d'essences locales et vari®es (Cf. guide des 

essences locales en annexe 3) : 

- une strate herbac®e ; 

- une strate arbustive comportant au moins trois esp¯ces diff®rentes d'essences ; 

- une strate arborescente comportant au moins trois esp¯ces diff®rentes d'essences. 

 

 
MILIEUX HUMIDES A PROTEGER  

 

Dans les milieux humides ¨ prot®ger, sont interdits : 

 - les remblais et d®blais quelle quôen soient la surface et lô®paisseur, sauf dans le cas de restauration 

du milieu. Les travaux de restauration et dôentretien des zones humides doivent °tre conduits de fa­on ¨ 

conserver ou permettre la reconstitution de la richesse du milieu et veiller ¨ son renouv¯lement spontan® ; 

 - le drainage ; 

 - les imperm®abilisations, 
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 - les constructions ; 

 - les stockages. 

 
£QUIPEMENTS DôINT£RąT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 

 

Les r¯gles relatives ¨ lôimplantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises publiques, 

aux limites s®paratives et ¨ lôaspect ext®rieur des constructions qui figurent dans le r¯glement des zones 

ci-apr¯s ne sôappliquent pas aux constructions relevant de la destination suivante : ®quipements d'int®r°t 

collectif et services publics sous r®serve dôune bonne int®gration ¨ lôenvironnement et au cadre b©ti. 

 
DOLINES 
 

Elles sont repr®sent®es sur les plans de zonage. Il faut toutefois rappeler que les dolines et autres indices 

karstiques (gouffres, pertesé) sont associ®es ¨ un al®a fort. Ces indices ont une certaine ®tendue spatiale, 

que seul un examen particulier (®tude g®ologique, hydrog®ologique et g®otechnique) pourra d®limiter 

pr®cis®ment. 

Les constructions sur les dolines sont interdites. 
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TITRE II  -- DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

 

 

 

 

Article R 123-5 R 151-18 du Code de lôUrbanisme 

 

ç Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent °tre class®s en zone urbaine, les secteurs d®j¨ 

urbanis®s et les secteurs o½ les ®quipements publics existants ou en cours de r®alisation ont une capacit® 

suffisante pour desservir les constructions ̈ implanter.è. 

 

Les zones urbaines sont : 

 

 

Zone U Centre, elle couvre les secteurs anciens et centraux de la commune avec ses ®quipements 

publics, commerces et activit®s.  

 

Zone U, elle couvre les secteurs dôhabitat comprenant des constructions ¨ vocation d'activit®s et des 

®quipements publics, elle peut accueillir d'autres ®quipements publics et, sous condition de 

compatibilit® avec l'habitat, certaines activit®s. 

 

Zone U1, elle couvre le secteur de la zone U dans lequel les r¯gles du lotissement Le Droz®ra sont 

maintenues 

 

Zone U activit®s ̈  vocation d'accueil d'activit®s limit®e aux besoins communaux.  
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ZONE U Centre ( UC au r¯glement graphique ) 

 

 

La zone ç U Centre è comprend exclusivement le vieux village comprenant la travers®e du village par la 

RD437.  

Sa destination principale est la pr®servation du caract¯re particulier de son urbanisme dans sa composition 

avec son espace public central particulier, le dessin de la voie l'entourant laissant le b©ti au-del¨ de cette 

voie. 

La pr®servation porte ®galement sur le caract¯re architectural de l'ensemble peu touch® par la pr®sence 

discr¯te des constructions d'®poque contemporaine. 

Elle est destin®e ¨ de l'habitat ainsi qu'¨ l'accueil d'activit®s, de services et de commerces sous r®serve que 

ces activit®s n'entra´nent pas de g°ne ou de nuisances incompatibles avec de l'habitat. 

Elle fait l'objet d'une orientation d'am®nagement et de programmation imposant de pr®server les vues 

existantes du cîur du village vers le grand paysage et r®ciproquement. 

Elle comprend des éléments du paysage à préserver. 

 

 

NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UC 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

¶ Les nouvelles constructions ̈ vocation agricole 

 

¶ Le comblement des dolines est interdit 

 

¶ Toute construction est interdite dans les dolines 

 

¶ Les d®p¹ts de toute nature 

 

¶ Les campings et le stationnement isol® de caravane, (r®f art R111-38 et 42 du code de l'urbanisme) 

 

¶ Toute construction nouvelle dans le mail central teint® en vert dans lôorientation nÁ4 du vieux 

village. 

 

ARTICLE UC 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

 

¶ Les constructions autoris®es devront respecter l'orientation d'am®nagement imposant de pr®server 
les vues existantes du cîur du village vers le grand paysage et r®ciproquement. 

 

¶ L'extension limit®e des constructions existantes. 

 

¶ Les reconstructions apr¯s sinistre sont admises ¨ l'identique en forme et position sauf si cette 

position peut pr®senter un risque pour la s®curit® et/ou pr®sente un impact trop n®gatif sur le 

paysage, ainsi les toitures ¨ 4 pans sont totalement prohib®es. 

 
¶ Le changement de destination des constructions existantes pour l'accueil dôactivit®, commerciale 

tertiaire ou artisanale et leur extension ou modification, aux conditions cumul®es : quôelles 

nôentra´nent, pour le voisinage aucune incommodit® (bruit, odeur, trafic routier, é) et que leurs 

exigences de fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les 

voiries et r®seaux divers. 
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¶ les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, sous 

condition dô°tre compatibles avec la vocation de la zone, 

 

¶ l'extension des constructions agricoles pr®sentes dans la zone et leurs am®nagements n®cessit®s 
par leur mise aux normes sous r®serve de la r®glementation en vigueur. 

 

¶ les affouillements et exhaussements de sol, sous condition dô°tre li®s ¨ une op®ration autoris®e 

dans la zone et de sôint®grer dans le site. 

 

¶ Dans l'espace compris entre les rues Ignace Tournier et la rue de l'Abb® Saunier les constructions 

sont interdites seule la maison dôexpression dôune p®riode r®cente, situ®e pr¯s de lô®glise peut °tre 

am®nag®e exclusivement en vue de la r®alisation dôun ®quipement public. 

  

¶ Les annexes ind®pendantes ¨ vocation de garage permettant dôaccueillir jusqu'¨ 6 voitures ¨ 

proximit® d'une construction existante afin de r®pondre aux besoins cons®cutifs ¨ la cr®ation de 

nouveaux logements, except® sous forme de batterie de garages. 

 

¶ Pour respecter lôorientation nÁ4 du vieux village, les extensions limit®es des constructions 

existantes sont admises pour la cr®ation dôune v®randa ou dôun sas dôentr®e sur les fa­ades nord et 

sud. Les annexes ne pourront °tres implant®es quô̈  lôarri¯re du b©timent existant oppos® ¨ la rue 

centrale conform®ment ¨ lôorientation dôam®nagement et de programmation nÁ2 centre du village. 

De m°me que lôespace bordant la RD 437 ou ne peuvent °tre autoris®s que des ®l®ments de type 

abri-bus, mobilier dôinformationé 

 

¶ Dans le cas dôun projet de construction situ® ¨ moins de 100 m¯tres dôune ligne ®lectrique report®e 

au plan des servitudes lôexploitant des lignes devra °tre consult®s pour toute demande de permis 

de construire. 

 

Les ®l®ments du paysage ¨ pr®server devront °tre maintenus selon les prescriptions du VI-£l®ments du 

paysage ¨ prot®ger. 

 

 

ARTICLE UC 3 : ACCES ET VOIRIE 

 

1- Acc¯s 

Les acc¯s sur les voies publiques ou priv®es ouvertes ¨ la circulation g®n®rale seront de dimensions aptes 

¨ assurer lôapproche des services de secours et dôincendie au plus pr¯s des b©timents. 

Il nôest admis aucun acc¯s nouveau sur le RD 437. 

 

2- Voirie 

Toute construction ou occupation du sol doit °tre desservie par une voie qui doit avoir des 

caract®ristiques techniques et des dimensions adapt®es aux usages quôelle supporte, aux op®rations 

quôelle dessert et au fonctionnement des services publics, en particulier pr®senter un gabarit suffisant 

pour le stockage de la neige. 

Il convient de prendre garde du r®seau de chaleur situ® sous la voirie. 

 

 

ARTICLE UC 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1. Eau : 

¶ Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit °tre raccord®e au r®seau 
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public conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur. 

¶ Toute prise dôeau n®cessitant une pression et/ou un d®bit sup®rieur ¨ ceux normalement 

disponibles sur le r®seau public devra °tre ®quip®e, apr¯s compteur, dôune installation de 

surpression ¨ charge du constructeur. 

 

2. Assainissement : 

¶ Toute construction doit °tre raccord®e au syst¯me public dôassainissement quand il existe. 

¶ A d®faut de r®seau public, un dispositif dôassainissement individuel doit °tre r®alis® 

conform®ment ¨ la r¯glementation en vigueur. 

 

3. Eau pluviale: 

¶ Les eaux pluviales seront recueillies et infiltr®es sur le terrain autant que possible.  

¶ Lorsquôil existe un r®seau public dôeaux pluviales, leur admission dans ce r®seau pourra °tre 

autoris®e, si le p®titionnaire d®montre quôelles ne peuvent °tre infiltr®es sur le terrain, et sôil met 

en îuvre un dispositif de r®tention dôune capacit® adapt®e, conform®ment ¨ la r¯glementation en 

vigueur. 
 

4. £lectricit®, t®l®phone et t®l®diffusion 

¶ Les r®seaux et branchements nouveaux doivent °tre r®alis®s en souterrain. 

 

 

ARTICLE UC 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non r®glement®  

 

ARTICLE UC 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Toute voie ouverte ¨ la circulation g®n®rale est assimil®e ¨ une voie publique pour lôapplication de cet 

article. 

Les constructions pourront s'implanter librement, toutefois dans le cas d'extension de la fa­ade sur rue, les 

acc¯s de garage ainsi que les fa­ades sous forme de v®randas devront respecter un recul de 5m par rapport 

aux voies et emprises publiques, dans le respect des orientations d'am®nagement et de programmation 

conform®ment ¨ l'orientation d'am®nagement et de programmation NÁ4 ç centre du village. è 

Les postes de transformations ®lectrique peuvent sôimplanter librement. 

Toutefois, quelle que soit la construction, pour des raisons de s®curit®, en particulier aux carrefours ou 

dans les courbes de la voie, il pourra °tre impos® un recul particulier.  

 

 

ARTICLE UC 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les nouvelles constructions pourront °tre implant®es ¨ une distance, compt®e horizontalement de tout 

point du b©timent au point de la limite s®parative qui en est le plus rapproch®, correspondant ¨ la moiti® 

de la hauteur de la construction mesur®e au fa´tage (h/2) sans pouvoir °tre inf®rieure ¨ 4 m. 

 

Toutefois dans la bande de 4m d®finie ci-dessus sont autoris®es des constructions ou parties de 

constructions dont la longueur projet®e sur chaque limite concern®e ne pourra °tre sup®rieure ¨ 10 m au 

total par limite. (voir art UC10). 
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Les postes de transformation ®lectrique peuvent sôimplanter librement. 

 

 

ARTICLE UC 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UN MEME TERRAIN 

 

Non r®glement®. 

 

 

ARTICLE UC 9 : EMPRISE AU SOL 

 

Non r®glement®. 

 

 

ARTICLE UC 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

R¯gle g®n®rale :  

 

La hauteur des constructions installations admises ne devra pas exc®der un nombre de niveaux 

sup®rieur ¨ R + 2, avec possibilit® dôun niveau suppl®mentaire sous combles. Dans tous les cas, 

la construction ne doit pas d®passer 9 m¯tres par rapport au terrain naturel. La hauteur est 

appr®ci®e en tout point des constructions et installations par rapport au sol naturel ¨ lôaplomb de 

ce point.  

Les toitures terrasses destin®es au confort des occupants seront ¨ r®aliser en creux dans la toiture, 

elles ne devront pas d®passer du plan du pan de toiture dans lequel elles s'ins¯rent. 

 

Exceptions :  

 

¶ La hauteur des annexes autoris®es est limit®e ¨ 2,50 m ¨ l'®gout de toiture et 6 m au fa´tage. 

¶ Les postes de transformation de lô®nergie ®lectrique ne sont pas soumis ¨ une r¯gle de hauteur. 
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ARTICLE UC 11 : ASPECT EXTERIEUR 

 

En compl®ment de la r®glementation ci-dessous les constructions de caract¯re traditionnel devront 

respecter les principes architecturaux inscrits en fin de ce document dans la partie ç annexes 

architecturales è. 

 

Les toitures 

 

Les toitures seront ¨ 2 pans ainsi que les lucarnes, la pente sera comprise entre 30 et 45Á et la couleur 

des mat®riaux de couverture respectera le paysage traditionnel en utilisant les rouges, rouges-bruns, 

rouges orang®s ou l'aspect du zinc. 

En cas de travaux sur des constructions existantes entrainant une augmentation de la surface habitable 

par la toiture, la pente des toitures pourra °tre inf®rieure ¨ 30Á. 

Les toitures terrasses sont autoris®es pour l'am®nagement d'une terrasse accessible ¨ fonction d'espace ¨ 

vivre sans pouvoir d®passer une surface de 20m2. 

Les panneaux solaires thermiques et photovoltaµques sont autoris®s sur les toitures ou encastr®s dans la 

toiture devront °tre int®gr®s ¨ la toiture sans cr®er de sur®paisseur. 

Le fa´tage des annexes donnant sur les rues Ignace Tournier et de l'Abb® Saunier sera perpendiculaire 

respectivement ¨ chacune de ces voies. 

 

Les fa­ades 

Leur couleur respectera le milieu chromatique ambiant, les teintes satur®es sont interdites, seules des 

teintes tr¯s l®g¯res (de tons pastels) sont admises. 

Les teintes soutenues sont ¨ r®server aux petites surfaces telles que volets dans un r¹le d'animation des 

fa­ades. 

La cr®ation d'ouvertures pour entr®e de garage dans la fa­ade donnant sur la rue est autoris®e si la 

configuration int®rieure de la construction ne permet pas de les r®aliser dans les autres fa­ades du 

b©timent, et dans ce cas leur nombre est limit® ¨ 2 d'une largeur maximum de 3,00 m chacune s®par®es 

par un ®l®ment de mur de la fa­ade. 

Cas particulier pour les v®randas : elles sont admises ¨ l'exception des fa­ades donnant sur les rues 

Ignace Tournier et de l'Abb® Saunier ; plac®es en avant des fa­ades perpendiculaires ¨ ces rues elles 

respecteront un recul de 5 m par rapport au recul de la fa­ade donnant sur ces rues. 

 

Les cl¹tures 

Les cl¹tures existantes r®alis®es en pierres appareill®es doivent °tre maintenues, principalement celles 

qui sont identifi®es sur le plan de zonage au titre de l'article L123-1 alin®a 7 L 151-19 du code de 

l'urbanisme. 

La hauteur des cl¹tures bordant la rue est limit®e ¨ 1 1,70 m. Elles doivent °tre constitu®es dôun 

dispositif rigide ¨ claire voie ou dôun grillage, surmontant ou non un mur bahut d'une hauteur maximale 

de 0,40 m, de pr®f®rence accompagn® dôune composition paysag¯re compos®e dôessences vari®es. Les 

portails doivent °tre simples, en ad®quation avec la cl¹ture. 

La constitution de haies opaques continues est interdite. 

 

Cl¹tures implant®es en limite s®paratives 

Les cl¹tures implant®es en limites s®paratives ne doivent pas exc®der 1,20 1,70 m de hauteur par rapport 

au sol naturel et proposer un aspect en coh®rence avec la cl¹ture install®e le long des voies et emprises 

publiques. 

 

ARTICLE UC 12 : STATIONNEMENT 

 

Il est impos® 2 places stationnement par logement, dans le cas de r®habilitation de construction cette 

obligation sera ¨ calculer sur les logements nouvellement cr®®s. 
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Rappel de l'article L421-3 alin®a 9 du code de l'urbanisme:  ç L'obligation de r®aliser des aires de 

stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou d'am®lioration de b©timents 

affect®s ¨ des logements locatifs financ®s avec un pr°t aid® par lô£tat, y compris dans le cas o½ ces 

travaux s'accompagnent de la cr®ation de surface hors îuvre nette, dans la limite d'un plafond fix® par 

d®cret en Conseil dô£tat è.  

 

Rappel de lôarticle R 111-25 du code de lôurbanisme : ç Le permis ou la d®cision prise sur la d®claration 

pr®alable peut imposer la r®alisation d'installations propres ¨ assurer le stationnement hors des voies 

publiques des v®hicules correspondant aux caract®ristiques du projet. 

Il ne peut °tre exig® la r®alisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction 

de logements locatifs financ®s avec un pr°t aid® par l'Etat. 

L'obligation de r®aliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 

d'am®lioration de b©timents affect®s ¨ des logements locatifs financ®s avec un pr°t aid® par l'Etat, y 

compris dans le cas o½ ces travaux s'accompagnent de la cr®ation de surface de plancher, dans la limite 

d'un plafond de 50 % de la surface de plancher existant avant le commencement des travaux. è 

 

 

ARTICLE UC 13 : ESPACES LIBRES ï PLANTATIONS 

 
Comme pour les constructions autoris®es les plantations devront respecter l'orientation d'am®nagement 

imposant de pr®server les vues existantes du cîur du village vers le grand paysage et r®ciproquement. 
 

ARTICLE UC 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 

Sans objet 

 

ARTICLE UC 15 : OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE DE 

PERFORMANCES ENERG2TIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE UC 16 : OBLIGATIONS IMPOS£ES EN MATIĈRE D'INFRASTRUCTURES ET 

R£SEAUX DE COMMUNICATIONS £LECTRONIQUES.  

 

Non r®glement® 
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ZONE U 

 

 

La zone U  couvre les secteurs urbanis®s de la commune situ®s au sud de la RD 437 faisant face au vieux 

village, elle couvre les secteurs dôhabitat comprenant des constructions ¨ vocation d'activit®s et des 

®quipements publics, elle peut accueillir d'autres ®quipements publics et, sous condition de compatibilit® 

avec l'habitat, certaines activit®s. 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L442-9 du code de lôurbanisme, la zone U comporte un secteur U1 dans lequel 

les r¯gles du lotissement ç Le Drozera è (permis dôam®nager d®livr® en d®cembre 2020) demeurent en 

vigueur. Ces r¯gles se substituent donc aux r¯gles du PLU. Les r¯gles du lotissement ç Le 

Drozera èfigurent en annexe. 

 

 

NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE U 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

¶ Les nouvelles constructions ¨ vocation agricole 

¶ Le comblement des dolines est interdit 

¶ Toute construction est interdite dans les dolines 

¶ les d®p¹ts de toute nature, 

¶ les campings et le stationnement isol® de caravane, (r®f art R111-38 et 42 du code de 

l'urbanisme), 

 

 

ARTICLE U 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

 

 Reconstruction apr¯s sinistre : leur reconstruction peut °tre admise ¨ l'identique en forme et 

position sauf si cette position peut pr®senter un risque pour la s®curit® et/ou pr®sente un impact 

trop n®gatif sur le paysage. 

 Pour des constructions existantes ne respectant pas le pr®sent r¯glement il pourra °tre admis une 

extension limit®e et/ou une modification pour permettre une am®lioration de l'habitat. 

¶ Les constructions et installations ¨ usage dôactivit® industrielle, commerciale tertiaire ou 

artisanale et leur extension ou modification, aux conditions cumul®es : quôelles nôentra´nent, pour 

le voisinage aucune incommodit® (bruit, odeur, trafic routier, é) et que leurs exigences de 

fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et 

r®seaux divers. 

¶ Les entrep¹ts, sôils sont n®cessaires au bon fonctionnement dôune activit® pr®existante et sont 

implant®s ¨ proximit® de celle-ci. 

¶ les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, sous 

condition dô°tre compatibles avec la vocation de la zone, 

¶ les affouillements et exhaussements de sol, sous condition dô°tre li®s ¨ une op®ration autoris®e 

dans la zone et de sôint®grer dans le site. 

¶ Dans le cas dôun projet de construction situ® ¨ moins de 100 m dôune ligne ®lectrique report®e au 

plan des servitudes lôexploitant des lignes devra °tre consult® pour toute demande de permis de 

construire. 

¶ Les ®l®ments du paysage ¨ pr®server devront °tre maintenus selon les prescriptions du VI £l®ments 
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du paysage ¨ prot®ger 

 

ARTICLE U 3 : ACCES ET VOIRIE 

 

1- Acc¯s 

Les acc¯s sur les voies publiques ou priv®es ouvertes ¨ la circulation g®n®rale seront de dimensions aptes 

¨ assurer lôapproche des services de secours et dôincendie au plus pr¯s des b©timents. 

 

2- Voirie 

Toute construction ou occupation du sol doit °tre desservie par une voie qui doit avoir des 

caract®ristiques techniques et des dimensions adapt®es aux usages quôelle supporte, aux op®rations 

quôelle dessert et au fonctionnement des services publics. 

 

Les voies nouvelles devront comporter des places de stationnement publiques correspondant aux besoins 

g®n®r®s par le projet. Elles seront r®unies en petits groupes ce qui ®vitera une trop grande rectitude ¨ la 

voie rendant le paysage plus vari® et incitera moins ¨ la vitesse, ne laissant ¨ la circulation qu'un espace 

juste suffisant. 

 

 

ARTICLE U 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1. Eau : 

¶ Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit °tre raccord®e au r®seau 
public conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur. 

¶ Toute prise dôeau n®cessitant une pression et/ou un d®bit sup®rieur ¨ ceux normalement 

disponibles sur le r®seau public devra °tre ®quip®e, apr¯s compteur, dôune installation de 

surpression ¨ charge du constructeur. 

 

2. Assainissement : 

¶ Toute construction doit °tre raccord®e au syst¯me public dôassainissement quand il existe. 

¶ A d®faut de r®seau public, un dispositif dôassainissement individuel doit °tre r®alis® 

conform®ment ¨ la r¯glementation en vigueur. 

 

3. Eau pluviale: 

¶ Les eaux pluviales seront recueillies et infiltr®es sur le terrain autant que possible.  

¶ Lorsquôil existe un r®seau public dôeaux pluviales, leur admission dans ce r®seau pourra °tre 

autoris®e, si le p®titionnaire d®montre quôelles ne peuvent °tre infiltr®es sur le terrain, et sôil met 

en îuvre un dispositif de r®tention dôune capacit® adapt®e, conform®ment ¨ la r¯glementation en 

vigueur. 
 

4. £lectricit®, t®l®phone et t®l®diffusion 

¶ Les r®seaux et branchements nouveaux doivent °tre r®alis®s en souterrain. 

 

 

ARTICLE U 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non r®glement® 

 

 

ARTICLE U 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 
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Toute voie ouverte ¨ la circulation g®n®rale est assimil®e ¨ une voie publique pour lôapplication de cet 

article. 

Les constructions doivent °tre implant®es avec un recul minimum de 4m de l'alignement  des voies. 

Toutefois dans le cas dôun alignement des fa­ades existant par rapport aux voies et emprises publiques, 

les constructions sôimplanteront en respect de cet alignement, afin de rechercher une bonne insertion des 

constructions dans le paysage urbain. 

Les piscines non couvertes peuvent s'implanter librement. 

Pour r®pondre aux prescriptions de lô®tude L111-1-4, les b©timents sôimplantant le long de la RD 437 

devront avoir la fa­ade principale en face de cette voie. Elle ne devra °tre parall¯le ¨ la RD 43E et la 

limite de la zone constructible demeure fix®e ¨ 15 m¯tres du bord de la RD 437. 

Les postes de transformation ®lectrique peuvent sôimplanter librement 

Toutefois, quelle que soit la construction, pour des raisons de s®curit®, en particulier aux carrefours ou 

dans les courbes de la voie, il pourra °tre impos® un recul particulier. 

 

 

ARTICLE U 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les constructions pourront °tre implant®es ¨ une distance, compt®e horizontalement de tout point du 

b©timent au point de la limite s®parative qui en est le plus rapproch®, correspondant ¨ la moiti® de la 

hauteur de la construction mesur®e au fa´tage (h/2) sans pouvoir °tre inf®rieure ¨ 4 m. 

 

Les constructions pourront s'implanter librement dans la bande de 4m d®finie ci-dessus : 

¶ dans le cadre d'un plan d'ensemble approuv® (lotissement, permis group®). 

¶ contre un (ou des) b©timent(s) existant(s) d®j¨ implant®(s) en limite. 

¶ Pour des volumes r®pondant aux conditions suivantes : 

- La hauteur maximum ne doit pas d®passer 3.0 m sur la limite. 

- La construction ne doit pas d®passer un plan trac® ¨ partir de cette hauteur maximum avec un 
angle de 45Á par rapport ¨ un plan horizontal. 

- Le fa´tage ne doit pas °tre plac® sur la limite, sauf s'il ne d®passe pas la hauteur maximum de 4m. 

- Le cumul du lin®aire b©ti implant® sur limite ne doit pas d®passer 7 m au total par limite 

concern®e. 
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ARTICLE U 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UN MEME TERRAIN 

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE U 9 : EMPRISE AU SOL 

 

Le coefficient d'emprise au sol est limit® ¨ 40% 

Non r¯glement® 

 

 

ARTICLE U 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

R¯gle g®n®rale :  

 La hauteur des constructions installations admises ne devra pas exc®der un nombre de niveaux 

sup®rieur ¨ R + 1, avec possibilit® dôun niveau suppl®mentaire sous combles. Dans tous les cas, 

la construction ne doit pas d®passer 9 m¯tres par rapport au terrain naturel.Dans le cas de toiture 

terrasses, afin d'assurer une bonne int®gration architecturale,  le nombre de niveaux est limit® ¨ R 

+ 1. 

 Pour des constructions ¨ vocation d'activit® la hauteur maximum est de 6m ¨ l'®gout de toiture ou 

¨ l'acrot¯re. 

NB : Dans le cas de terrains en pente, pour des pentes inf®rieures ¨ 30Á, la cote de r®f®rence correspond ¨ 

la cote moyenne du terrain d'assiette de la construction par tranche de 15m de longueur de b©timent. 

 

Exceptions :  

¶ Les postes de transformation de lô®nergie ®lectrique ne sont pas soumis ¨ une r¯gle de hauteur 

¶ Toutefois dans la bande de 3m d®finie ¨ lôarticle 7 ci-dessus sont autorisées des constructions ou 

des parties de bâtiments seront limitées par une ligne s'inscrivant dans un angle de 45° partant d'un 

point situé à une hauteur de 3m sur la limite 

¶ Dans le cas de constructions pr®existantes ¨ lôapprobation du PLU, pr®sentant une hauteur 
supérieure une extension de hauteur équivalente pourra être autorisée afin d'assurer une bonne 

intégration architecturale.  
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ARTICLE U 11 : ASPECT EXTERIEUR 

 

En compl®ment de la r®glementation ci-dessous les constructions devront respecter les principes 

architecturaux inscrits en fin de ce document. 

 

Les couleurs 

Le choix des couleurs doit contribuer ¨ l'int®gration harmonieuse de la construction dans le paysage 

environnant et notamment : 

- respecter lôambiance chromatique de la rue ou de l'op®ration d'ensemble ; 

- permettre une harmonisation des coloris avec lôarchitecture de la construction. 

 

Les toitures 

La forme g®n®rale des toitures et des lucarnes ®ventuelles sera ¨ 2 pans la pente sera comprise entre 30 

et 45Á, les toitures ¨ 4 pans sont interdites, toutefois les demi-croupes sont autoris®es. 

En cas de travaux sur des constructions existantes entrainant une augmentation de la surface habitable 

par la toiture, la pente des toitures pourra °tre inf®rieure ¨ 30Á. 

La couleur des mat®riaux de couverture respectera le paysage traditionnel en utilisant les rouges, rouges-

bruns, rouges orang®s ou l'aspect du zinc. 

Les constructions d'habitations pourront avoir une partie de la toiture compos®e de toiture terrasse 

limit®e ¨ 10% de la surface de la construction. 

Les annexes accol®es ¨ la construction principale, pourront avoir une toiture plate ¨ la condition de ne 

pas d®passer une surface au sol de 20 m2 

Les extensions devront : 

- soit respecter la pente de la toiture de la construction dôorigine (ou une valeur la plus proche possible), 

- soit participer ¨ lôint®gration de lôextension ¨ la volum®trie g®n®rale du b©timent. 

Les panneaux solaires thermiques et photovoltaµques sont autoris®s sur les toitures ou encastr®s dans la 

toiture devront °tre int®gr®s ¨ la toiture sans cr®er de sur®paisseur. 

 

Les fa­ades 

La couleur des fa­ades respectera le milieu chromatique ambiant, les teintes satur®es sont interdites, 

seules des teintes tr¯s l®g¯res (de tons pastels) sont autoris®es. 

Les teintes soutenues sont ¨ r®server aux petites surfaces telles que volets dans un r¹le d'animation des 
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fa­ades. 

 

Les cl¹tures 

La hauteur des cl¹tures bordant le domaine public est limit®e ¨ 1 1,70 m.  

Les cl¹tures doivent °tre constitu®es dôun dispositif rigide ¨ claire voie ou dôun grillage, surmontant ou 

non un mur bahut d'une hauteur maximale de 0,60 m, de pr®f®rence accompagn® dôune composition 

paysag¯re compos®e dôessences vari®es. La constitution de haies opaques continues est interdite. 

Les portails doivent °tre simples, en ad®quation avec la cl¹ture. 

Les cl¹tures implant®es en limites s®paratives ne doivent pas exc®der 1,20 1,70 m de hauteur par rapport 

au sol naturel et proposer un aspect en coh®rence avec la cl¹ture install®e le long des voies et emprises 

publiques. 

 

Les ®quipements techniques 

Les ®quipements techniques li®s aux r®seaux assurant la transmission d'informations par voie a®rienne et 

n®cessitant lôinstallation dôouvrages ou dô®quipements permettant dôassurer lô®mission, la transmission 

et la r®ception de ces donn®es, doivent s'int®grer dans leur environnement en prenant en compte : 

- leur localisation, leur dimension et leur volume ; 

- leur teinte ; 

 leur impact sur les vues ¨ pr®server et sur le paysage dans lequel ils s'ins¯rent ; 

- leurs contraintes techniques. 

 

ARTICLE U 12 : STATIONNEMENT 

 

Il est impos® 2 places de stationnement par logement dont une hors construction et all®e de garage, dans 

le cas de cr®ation de nouveau logement dans une construction cette obligation sera ¨ calculer sur le(s) 

logement(s) nouvellement cr®®(s). 

 

Rappel de l'article L421-3 alin®a 9 du code de l'urbanisme:  ç L'obligation de r®aliser des aires de 

stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou d'am®lioration de b©timents 

affect®s ¨ des logements locatifs financ®s avec un pr°t aid® par lô£tat, y compris dans le cas o½ ces 

travaux s'accompagnent de la cr®ation de surface hors îuvre nette, dans la limite d'un plafond fix® par 

d®cret en Conseil dô£tat è.  

 

Rappel de lôarticle R 111-25 du code de lôurbanisme : ç Le permis ou la d®cision prise sur la d®claration 

pr®alable peut imposer la r®alisation d'installations propres ¨ assurer le stationnement hors des voies 

publiques des v®hicules correspondant aux caract®ristiques du projet. 

Il ne peut °tre exig® la r®alisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction 

de logements locatifs financ®s avec un pr°t aid® par l'Etat. 

L'obligation de r®aliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 

d'am®lioration de b©timents affect®s ¨ des logements locatifs financ®s avec un pr°t aid® par l'Etat, y 

compris dans le cas o½ ces travaux s'accompagnent de la cr®ation de surface de plancher, dans la limite 

d'un plafond de 50 % de la surface de plancher existant avant le commencement des travaux. è 

 

ARTICLE U 13 : ESPACES LIBRES ï PLANTATIONS 

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE U 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 

Sans objet 

 

ARTICLE U 15 : OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE DE 
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PERFORMANCES ENERG2TIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE U 16 : OBLIGATIONS IMPOS£ES EN MATIĈRE D'INFRASTRUCTURES ET 

R£SEAUX DE COMMUNICATIONS £LECTRONIQUES.  

 

Non r®glement® 
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ZONE U activit®s (Uac) 

 

La zone U activit®s est ¨ vocation d'accueil d'activit®s limit®e aux besoins communaux. 

 

 

 

NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Uac 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

¶ Les constructions ¨ vocation agricole 

¶ Les constructions d'habitations 

¶ Le comblement des dolines est interdit 

¶ Toute construction est interdite dans les dolines  

¶ les d®p¹ts de toute nature, 

¶ les campings et le stationnement isol® de caravane, (r®f art R111-38 et 42 du code de 

l'urbanisme) 

¶ les entrep¹ts non li®s ¨ une activit® pr®sente dans la zone. 

¶ Dans le cas de projet de construction situ® ¨ moins de 100 m¯tres dôune ligne ®lectrique report®e 

au plan des servitudes lôexploitant des lignes devra °tre consult® pour toute demande de permis 

de construire. 

 

ARTICLE Uac 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

 

¶ Les occupations et utilisations du sol doivent °tre conformes aux prescriptions de lô®tude dite 

L111-1-4. 

¶ Les constructions d'habitations li®es ¨ une activit® pr®sente sur la zone ¨ la condition d'°tre 
n®cessaires ¨ la surveillance des lieux et int®gr®es au b©timent d'activit®s 

¶ les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, sous 

condition dô°tre compatibles avec la vocation de la zone, 

 

¶ les affouillements et exhaussements de sol, sous condition dô°tre li®s ¨ une op®ration autoris®e 

dans la zone et de sôint®grer dans le site, 
 

ARTICLE Uac 3 : ACCES ET VOIRIE 

 

1- Acc¯s 

 

Les acc¯s sur les voies publiques ou priv®es ouvertes ¨ la circulation g®n®rale seront de dimensions aptes 

¨ assurer lôapproche des services de secours et dôincendie au plus pr¯s des b©timents. 

Les acc¯s directs sur la RD 437 sont interdits. 

 

2- Voirie 

 

Toute construction ou occupation du sol doit °tre desservie par une voie qui doit avoir des 

caract®ristiques techniques et des dimensions adapt®es aux usages quôelle supporte, aux op®rations 

quôelle dessert et au fonctionnement des services publics. 
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ARTICLE Uac 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1. Eau : 

¶ Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit °tre raccord®e au r®seau 
public conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur. 

¶ Toute prise dôeau n®cessitant une pression et/ou un d®bit sup®rieur ¨ ceux normalement 

disponibles sur le r®seau public devra °tre ®quip®e, apr¯s compteur, dôune installation de 

surpression ¨ charge du constructeur. 

 

2. Assainissement : 

¶ Toute construction doit °tre raccord®e au syst¯me public dôassainissement quand il existe. 

¶ A d®faut de r®seau public, un dispositif dôassainissement individuel doit °tre r®alis® 

conform®ment ¨ la r¯glementation en vigueur. 

 

3. Eau pluviale: 

¶ Les eaux pluviales seront recueillies et infiltr®es sur le terrain.  

¶ Lorsquôil existe un r®seau public dôeau pluviale, leur admission dans ce r®seau pourra °tre 

autoris®e, si le p®titionnaire d®montre quôelles ne peuvent °tre infiltr®es sur le terrain, et sôil met 

en îuvre un dispositif de r®tention dôune capacit® adapt®e, conform®ment ¨ la r¯glementation en 

vigueur. 

 
4. £lectricit®, t®l®phone et t®l®diffusion 

¶ Les r®seaux et branchements nouveaux doivent °tre r®alis®s en souterrain. 

 

 

ARTICLE Uac 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE Uac 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Toute voie ouverte ¨ la circulation publique est assimil®e ¨ une voie publique pour lôapplication de cet 

article. 

 

Les constructions devront respecter un recul minimum de 6 m. 

 

Pour r®pondre aux prescriptions de lô®tude L111-1-4, les b©timents sôimplantant le long de la RD 437 

devront avoir la fa­ade principale en face de cette voie. Elle devra °tre parall¯le ¨ la RD 43E et la limite 

de la zone constructible demeure fix®e ¨ 15 m¯tres du bord de la RD 4327. 

 

Aucune annexe nôest permise accol®e ¨ la fa­ade principale ni entre la fa­ade principale et la RD 437. 

 

Les postes de transformation ®lectrique peuvent sôimplanter librement. 

 

 

ARTICLE Uac 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les nouvelles constructions pourront s'implanter librement par rapport aux limites s®paratives. 
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ARTICLE Uac 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UN MEME TERRAIN 

 

Non r®glement® 

 

 

ARTICLE Uac 9 : EMPRISE AU SOL 

 

L'emprise au sol est limit®e par la capacit® du sol ¨ absorber les eaux pluviales 

 

 

ARTICLE Uac 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur des constructions et installations admises ne devra pas exc®der 9 m ¨ l'®gout de toiture ou ¨ 

l'acrot¯re. 

 

 

ARTICLE  Uac 11 : ASPECT EXTERIEUR 

 

Comme il est dit ¨ l'article R111-21 du code de l'urbanisme, le principe g®n®ral que doit respecter un 

projet est d'assurer son int®gration. Ainsi le projet peut °tre refus® ou n'°tre accept® que sous r®serve de 

l'observation de prescriptions sp®ciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l'aspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou ¨ modifier, sont de nature ¨ 

porter atteinte au caract¯re ou ¨ l'int®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains ainsi qu'¨ la conservation des perspectives monumentales.  

 

Aucune annexe nôest permise accol®e ¨ la fa­ade principale ni entre la fa­ade principale et la RD 437. 

 

La fa­ade principale devra °tre tourn®e vers la RD 437 et devra °tre compos®e avec soin, comporter une 

bonne proportion dôouvertures ainsi que les entr®es de la client¯le et les vitrines correspondant ¨ 

lôactivit®. Enne ne comportera pas de quai de d®chargement, ni dôentr®e de v®hicules. Elle sera orient®e 

est-ouest. 

 

Les murs et la toiture des b©timents annexes doivent respecter les teintes du ou des b©timents principaux. 

 

Aucune annexe nôest permise accol®e ¨ la fa­ade principale ni entre la fa­ade principale et la RD 437. 

 

Les enseignes appos®es sur les b©timents doivent °tre fix®es en fa­ade sans d®passement sur le toiture. 

 

Les divers stockages li®s ¨ la vocation de la zone doivent °tre masqu®s ¨ la vue (sous un b©timent 

couvert, par un masque visuel é). 

 

La volum®trie 

Les constructions doivent pr®senter une simplicit® de volumes.  

 

Les toitures 

Il nôest pas impos® de type de toiture particulier, le choix de ce dernier sera guid® par un souci 

dôint®gration dans le paysage naturel et/ou urbain.  

La couleur des mat®riaux de couverture respectera le paysage traditionnel en utilisant les rouges, rouges-

bruns, rouges orang®s ou l'aspect du zinc. 

Les panneaux solaires thermiques et photovoltaµques sont autoris®s sur les toitures ou encastr®s dans la 

toiture devront °tre int®gr®s ¨ la toiture sans cr®er de sur®paisseur. 
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Les fa­ades 

Les teintes satur®es sont interdites, seules des teintes tr¯s l®g¯res (tons pastel) sont admises. 

Les teintes soutenues sont ¨ r®server aux petites surfaces telles que, encadrement de fen°tres, enseigne, 

dans un r¹le d'animation des fa­ades. 

 

Les cl¹tures 

Les cl¹tures doivent °tre constitu®es dôun dispositif rigide ¨ claire voie ou dôun grillage accompagn® 

dôune composition paysag¯re compos®e dôessences vari®es. La constitution de haies opaques continues 

est interdite. 

La hauteur de la cl¹ture est adapt®e aux n®cessit®s r®sultant de la nature de l'occupation ou du caract¯re 

des constructions projet®es. La hauteur est toutefois limit®e ¨ 1,70  m. 

 

Les ®quipements techniques 

Les ®quipements techniques li®s aux r®seaux assurant la transmission d'informations par voie a®rienne et 

n®cessitant lôinstallation dôouvrages ou dô®quipements permettant dôassurer lô®mission, la transmission 

et la r®ception de ces donn®es, doivent s'int®grer dans leur environnement en prenant en compte : 

- leur localisation, leur dimension et leur volume ; 

- leur teinte ; 

- leur impact sur les vues ¨ pr®server et sur le paysage dans lequel ils s'ins¯rent ; 

- leurs contraintes techniques. 

 

 

ARTICLE Uac 12 : STATIONNEMENT 

 

Chaque projet devra pouvoir r®pondre aux besoins en  stationnement g®n®r®s par les activit®s pr®vues.  

 

 

ARTICL Uac 13 : ESPACES LIBRES ï PLANTATIONS 

 

L'imperm®abilisation des sols est limit®e par la n®cessit® de pouvoir absorber les eaux pluviales. 

 

Les d®p¹ts de toutes natures, les panneaux publicitaires sont interdits dans lôespace compris entre 

lôalignement des fa­ades et la RD 437, ¨ lôexception dôun unique totem support dôenseigne indiquant 

lôactivit®. 

 

Une bande de 10 m mesur®e ¨ partir de la limite du domaine public devra °tre maintenue en espace vert 

d®gag®. 

 

 

ARTICLE Uac 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 

Sans objet 

 

 

ARTICLE Uac 15 : OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE DE 

PERFORMANCES ENERG2TIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 

Non r®glement® 

 

 

 



24 

Plan Local d'Urbanisme (PLU)  NOEL CERNEUX    R¯glement 

ARTICLE Uac 16 : OBLIGATIONS IMPOS£ES EN MATIĈRE D'INFRASTRUCTURES ET 

R£SEAUX DE COMMUNICATIONS £LECTRONIQUES.  

 

Non r®glement® 
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TITRE III  --  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES ê 

URBANISER 
 

 

 

 

Article R 123-6 du Code de lôUrbanisme 

 

Les zones ¨ urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent °tre class®s en zone ¨ urbaniser les secteurs ¨ 

caract¯re naturel de la commune destin®s ¨ °tre ouverts ¨ l'urbanisation.  

Lorsque les voies publiques et les r®seaux d'eau, d'®lectricit® et, le cas ®ch®ant, d'assainissement existant 

¨ la p®riph®rie imm®diate d'une zone AU ont une capacit® suffisante pour desservir les constructions ¨ 

implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'am®nagement et de programmation et le 

r¯glement d®finissent les conditions d'am®nagement et d'®quipement de la zone. Les constructions y sont 

autoris®es soit lors de la r®alisation d'une op®ration d'am®nagement d'ensemble, soit au fur et ¨ mesure 

de la r®alisation des ®quipements internes ¨ la zone pr®vus par les orientations d'am®nagement et de 

programmation et le r¯glement.  

Lorsque les voies publiques et les r®seaux d'eau, d'®lectricit® et, le cas ®ch®ant, d'assainissement existant 

¨ la p®riph®rie imm®diate d'une zone AU n'ont pas une capacit® suffisante pour desservir les 

constructions ¨ implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture ¨ l'urbanisation peut °tre 

subordonn®e ¨ une modification ou ¨ une r®vision du plan local d'urbanisme. 

 

 

Les zones ¨ urbaniser sont des zones AU1, dont la vocation est principalement d'accueillir de nouveaux 

habitants sur la base d'un projet de mixit® sociale accompagn® d'une forme urbaine diversifi®e dont les 

principes sont pos®s par des orientations d'am®nagement et de programmation (OAP). 

 

Elles sont au nombre de trois dont lôouverture est conditionn®e par ces OAP.  
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ZONE AU1 

 

Les zones AU1  correspondent aux secteurs non construits, destin®s ¨ °tre urbanis®s.  

 

Elles sont destin®es principalement ¨ de l'habitat. Y sont ®galement admises les constructions destin®es 

aux bureaux, commerces, ainsi qu'¨ l'accueil d'activit®s,  et de services  sous r®serve que ces activit®s 

n'entra´nent pas de g°ne ou de nuisances incompatibles avec de l'habitat. 

 

L'organisation de ces zones devra respecter le principe de compatibilit® des orientations d'am®nagement 

et de programmation de chacune d'elles.  

 

Lôouverture ¨ lôurbanisation de la zone des Charri¯res ne pourra se faire quôapr¯s que la zone des Pr¯s 

Laude soit achev®e ¨ 80 %. 

 

Leur urbanisation devra se faire suivant le rythme impos® par les orientations dôam®nagement des Pr®s 

Laude et des Charri¯res soit un rythme limit® ¨ 3,5 nouveaux logements par an ou 7 nouveaux logements 

par tranches bisannuelles. 

 

La zone du Cr°t Barr® pourra °tre urbanis®e apr¯s que la zone du Communal des Charri¯res soit achev®e 

¨ son tour ¨ 80 %. 

 

Elle comporte des dolines qui ne pourront pas recevoir de construction, lôurbanisation comprendra des 

collectifs et de lôhabitat accol® m°l®s ¨ lôhabitat pavillonnaire.  

 

Il conviendra de v®rifier la capacit® restante de la station dô®puration avant lôouverture de cette zone ¨ 

lôurbanisation. 

 

 

NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE AU1 - 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

¶ Les constructions ¨ vocation agricole 

¶ les constructions et installations ¨ usage dôactivit® industrielle ¨ l'exception de celles soumises ¨ 

des conditions particuli¯res, 

¶ Le comblement des dolines est interdit 

¶ Toute construction est interdite dans les dolines 

¶ les d®p¹ts de toute nature, 

¶ les campings et le stationnement isol® de caravane, (r®f art R111-38 et 42 du code de 

l'urbanisme) 

¶ les entrep¹ts non li®s ¨ une activit® pr®sente dans la zone. 

 

 

ARTICLE AU1 - 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITION 

 

¶ l'urbanisation des zones AU respectera le rythme de construction impos® par les orientations 

d'am®nagement et de programmation.  
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¶ les constructions et installations ¨ usage dôactivit® industrielle, commerciale tertiaire ou 

artisanale et leur extension ou modification, aux conditions cumul®es : quôelles nôentra´nent, pour 

le voisinage aucune incommodit® (bruit, odeur, trafic routier, é) et que leurs exigences de 

fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et 

r®seaux divers. 

¶ les entrep¹ts, sôils sont n®cessaires au bon fonctionnement dôune activit® pr®existante et sont 

implant®s ¨ proximit® de celle-ci, 

¶ les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, sous 

condition dô°tre compatibles avec la vocation de la zone, 

¶ les affouillements et exhaussements de sol, sous condition dô°tre li®s ¨ une op®ration autoris®e 

dans la zone et de sôint®grer dans le site, 

¶ Dans le cas de projet de construction situ® ¨ moins de 100 m¯tres dôune ligne ®lectrique report®e 

au plan des servitudes lôexploitant des lignes devra °tre consult® pour toute demande de permis 

de construire. 

¶ Les ®l®ments du paysage ¨ pr®server devront °tre maintenus selon les prescriptions du VI 
£l®ments du paysage ¨ prot®ger. 

 

 

 

ARTICLE AU1 - 3 : ACCES ET VOIRIE 

 

1- Acc¯s 

Les acc¯s sur les voies publiques ou priv®es ouvertes ¨ la circulation g®n®rale seront de dimensions aptes 

¨ assurer lôapproche des services de secours et dôincendie au plus pr¯s des b©timents. 

Les acc¯s directs sur la RD43E sont interdits. 

 

2- Voirie 

Le trac® en plan respectera le principe de desserte affich® par les orientations d'am®nagement et de 

programmation.  

Toute construction ou occupation du sol doit °tre desservie par une voie qui doit avoir des 

caract®ristiques techniques et des dimensions adapt®es aux usages quôelle supporte, aux op®rations 

quôelle dessert et au fonctionnement des services publics. 

Les voies nouvelles devront comporter des places de stationnement publiques correspondant aux besoins 

g®n®r®s par le projet. Elles seront r®unies en petits groupes ce qui ®vitera une trop grande rectitude ¨ la 

voie rendant le paysage plus vari® et incitera moins ¨ la vitesse, ne laissant ¨ la circulation qu'un espace 

juste suffisant. 

Les voies en impasse ne sont pas admises. 

 

 

ARTICLE AU1 - 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1. Eau : 

¶ Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit °tre raccord®e au r®seau 
public conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur. 

¶ Toute prise dôeau n®cessitant une pression et/ou un d®bit sup®rieur ¨ ceux normalement 

disponibles sur le r®seau public devra °tre ®quip®e, apr¯s compteur, dôune installation de 

surpression ¨ charge du constructeur. 

 

2. Assainissement : 

¶ Toute construction doit °tre raccord®e au syst¯me public dôassainissement quand il existe. 

¶ En l'absence de r®seau public, un dispositif dôassainissement individuel doit °tre r®alis® 
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conform®ment ¨ la r¯glementation en vigueur et il devra °tre con­u de mani¯re ¨ se raccorder au 

r®seau lorsqu'il sera r®alis®. 

 

3. Eau pluviale: 

¶ Les eaux pluviales seront recueillies et infiltr®es sur le terrain autant que possible. 

¶ Un syst¯me de r®tention et d'infiltration doit °tre r®alis® pour chacune des zones selon les 
r®sultats dô®tude dite ç loi sur l'eau è qui seront ¨ r®aliser. 

¶ Lorsquôil existe un r®seau public dôeaux pluviales, leur admission dans ce r®seau pourra °tre 

autoris®e, si le p®titionnaire d®montre quôelles ne peuvent pas °tre infiltr®es sur le terrain, 

conform®ment ¨ la r¯glementation en vigueur. 

 
4. £lectricit®, t®l®phone et t®l®diffusion 

¶ Les r®seaux et branchements doivent °tre r®alis®s en souterrain. 

 

 

ARTICLE AU1 - 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non r®glement® 

 

 

ARTICLE AU1 - 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Toute voie ouverte ¨ la circulation g®n®rale est assimil®e ¨ une voie publique pour lôapplication de cet 

article. 

Les constructions pourront s'implanter librement dans le cadre d'un plan d'ensemble approuv® 

(lotissement, permis group®) afin de pouvoir tirer le meilleur parti de l'exposition au soleil dans le but de 

capter au mieux l'®nergie solaire. 

En l'absence de plan d'ensemble pr®cisant la position des constructions, les constructions seront 

implant®es avec un recul minimum de 4 m de l'alignement des voies.  

Les postes de transformation ®lectrique peuvent sôimplanter librement. 

Toutefois, quelle que soit la construction, pour des raisons de s®curit®, en particulier aux carrefours ou 

dans les courbes de la voie, il pourra °tre impos® un recul particulier. 

 

 

ARTICLE AU1 - 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les constructions pourront s'implanter librement : 

¶ dans le cadre d'un plan d'ensemble approuv® (lotissement, permis group®) en respectant la r¯gle 

d®finie au paragraphe suivant pour les constructions situ®es en bordure du plan d'ensemble. 

¶ Pour des volumes r®pondant aux conditions suivantes : 

-  La hauteur maximum ne doit pas d®passer 3.0 m sur la limite. 

-  La construction ne doit pas d®passer un plan trac® ¨ partir de cette hauteur maximum avec un 

angle de 45Á par rapport ¨ un plan horizontal. 

-  Le fa´tage peut °tre plac® sur la limite s'il ne d®passe pas la hauteur maximum de 4m. 

-  Le lin®aire b©ti implant® sur limite ne d®passe pas 7 m au total par limite concern®e. 

 

En l'absence de plan d'ensemble pr®cisant la position des constructions, celles-ci pourront °tre 

implant®es ¨ une distance, compt®e horizontalement de tout point du b©timent au point de la limite 

s®parative qui en est le plus rapproch®, correspondant ¨ la moiti® de la hauteur de la construction 
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mesur®e au fa´tage (h/2) sans pouvoir °tre inf®rieure ¨ 4 m. 

Dans le cas dôun projet portant sur un terrain voisin dôune propri®t® o½ est (sont) existe(nt) un (ou des) 

b©timent(s) d®j¨ implant®(s) en limite, la construction sur la limite est autoris®e. 

 

 

ARTICLE AU1 - 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UN MEME TERRAIN 

 

Non r®glement® 

 

 

ARTICLE AU1 - 9 : EMPRISE AU SOL 

 

Le coefficient d'emprise au sol est limit® ¨ 60% 

 

 

ARTICLE AU1 - 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

R¯gle g®n®rale :  

La hauteur des constructions installations admises ne devra pas exc®der un nombre de niveaux 

sup®rieur ¨ R + 2, avec possibilit® dôun niveau suppl®mentaire sous combles. Dans tous les cas, la 

construction ne doit pas d®passer 9 m¯tres par rapport au terrain naturel. La hauteur est appr®ci®e en 

tout point des constructions et installations par rapport au sol naturel ¨ lôaplomb de ce point.  

Dans le cas de toiture terrasses, afin d'assurer une bonne int®gration architecturale,  le nombre de 

niveaux est limit® ¨ 2 ou 6m ¨ l'acrot¯re. 

Exceptions :  

Toutefois dans la bande de 4m d®finie ¨ lôarticle 7 ci-dessus sont autoris®es des constructions ou des 

parties de b©timents seront limit®es par une ligne s'inscrivant dans un angle de 45Á partant d'un point 

situ® ¨ une hauteur de 3m sur la limite 

Dans le cas de constructions pr®existantes ¨ lôapprobation du PLU, pr®sentant une hauteur sup®rieure 

une extension de hauteur ®quivalente pourra °tre autoris®e afin d'assurer une bonne int®gration 

architecturale.  

Les postes de transformation de lô®nergie ®lectrique ne sont pas soumis ¨ une r¯gle de hauteur. 

 

 

ARTICLE AU1 - 11 : ASPECT EXTERIEUR 

 

En compl®ment de la r®glementation ci-dessous les constructions devront respecter les principes 

architecturaux inscrits en fin de ce document. 

 

La volum®trie 

Les constructions doivent pr®senter une simplicit® de volumes. 

 

 

Les toitures 

Il nôest pas impos® de type de toiture particulier, le choix de ce dernier sera guid® par un souci 

dôint®gration dans le paysage naturel et/ou urbain.  

Pour les toitures ¨ pan la pente sera comprise entre 30 et 45Á et la couleur des mat®riaux de couverture 

respectera le paysage traditionnel en utilisant les rouges, rouges-bruns, rouges orang®s ou l'aspect du 

zinc. 

Les panneaux solaires thermiques et photovoltaµques sont autoris®s sur les toitures ou encastr®s dans la 

toiture devront °tre int®gr®s ¨ la toiture sans cr®er de sur®paisseur. 



30 

Plan Local d'Urbanisme (PLU)  NOEL CERNEUX    R¯glement 

 

Les fa­ades 

Les teintes satur®es sont interdites, seules des teintes tr¯s l®g¯res (de tons pastels) sont autoris®es. 

Les teintes soutenues sont ¨ r®server aux petites surfaces telles que volets et encadrements de fen°tres 

dans un r¹le d'animation des fa­ades. 

 

Les cl¹tures 

La hauteur des cl¹tures bordant la rue est limit®e ¨ 1 m.  

Les cl¹tures doivent °tre constitu®es dôun dispositif rigide ¨ claire voie ou dôun grillage, surmontant ou 

non un mur bahut d'une hauteur maximale de 0,60 m, de pr®f®rence accompagn® dôune composition 

paysag¯re compos®e dôessences vari®es. La constitution de haies opaques continues est interdite. 

Les portails doivent °tre simples, en ad®quation avec la cl¹ture. 

Les cl¹tures implant®es en limites s®paratives ne doivent pas exc®der 1,20 m de hauteur par rapport au 

sol naturel et proposer un aspect en coh®rence avec la cl¹ture install®e le long des voies et emprises 

publiques. 

 

Les ®quipements techniques 

Les ®quipements techniques li®s aux r®seaux assurant la transmission d'informations par voie a®rienne et 

n®cessitant lôinstallation dôouvrages ou dô®quipements permettant dôassurer lô®mission, la transmission 

et la r®ception de ces donn®es, doivent s'int®grer dans leur environnement en prenant en compte : 

- leur localisation, leur dimension et leur volume, 

- leur teinte, 

- leur impact sur les vues ¨ pr®server et sur le paysage dans lequel ils s'ins¯rent, 

- leurs contraintes techniques. 

 

 

ARTICLE AU1 - 12 : STATIONNEMENT 

 

Il est impos® 2 places stationnement par logement dont une hors construction et all®e de garage, dans le 

cas d'extension ou de r®habilitation de construction cette obligation sera ¨ calculer sur les logements 

nouvellement cr®®s. 

 

Rappel de l'article L421-3 alin®a 9 du code de l'urbanisme:  ç L'obligation de r®aliser des aires de 

stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou d'am®lioration de b©timents 

affect®s ¨ des logements locatifs financ®s avec un pr°t aid® par lô£tat, y compris dans le cas o½ ces 

travaux s'accompagnent de la cr®ation de surface hors îuvre nette, dans la limite d'un plafond fix® par 

d®cret en Conseil dô£tat è.  

 

Rappel de lôarticle R 111-25 du code de lôurbanisme : ç Le permis ou la d®cision prise sur la d®claration 

pr®alable peut imposer la r®alisation d'installations propres ¨ assurer le stationnement hors des voies 

publiques des v®hicules correspondant aux caract®ristiques du projet. 

Il ne peut °tre exig® la r®alisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction 

de logements locatifs financ®s avec un pr°t aid® par l'Etat. 

L'obligation de r®aliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 

d'am®lioration de b©timents affect®s ¨ des logements locatifs financ®s avec un pr°t aid® par l'Etat, y 

compris dans le cas o½ ces travaux s'accompagnent de la cr®ation de surface de plancher, dans la limite 

d'un plafond de 50 % de la surface de plancher existant avant le commencement des travaux. è 

 

 

ARTICLE AU1 - 13 : ESPACES LIBRES ï PLANTATIONS 

Non r®glement® 
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ARTICLE AU1 - 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

Sans objet 

 

 

ARTICLE AU1 - 15 : OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE DE 

PERFORMANCES ENERG2TIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

Non r®glement® 

 

 

ARTICLE AU1 - 16 : OBLIGATIONS IMPOS£ES EN MATIĈRE D'INFRASTRUCTURES ET 

R£SEAUX DE COMMUNICATIONS £LECTRONIQUES.  

Non r®glement® 
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TITRE III  -- DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

AGRICOLES 

 

 

ZONE A 

 

 

La zone A  couvre les secteurs ¨ prot®ger en raison du potentiel agronomique, biologique ou ®conomique 

des terres agricoles.  

Les constructions existantes non li®es ¨ lôagriculture peuvent ®voluer dans le respect du paysage et sans 

cr®er de g°ne suppl®mentaire au milieu agricole. Leur ®volution ne pourra se faire que dans le volume 

existant, leur extension et la construction dôannexes sont interdites limit®es. 

 

Elle comprend un secteur de zone A1 zone agricole de p©turages situ® dans des secteurs de paysage 

sensibles qui m®ritent d'°tre pr®serv®s o½ les constructions dôhabitations sont interdites.  

 

Elle comprend un secteur Ad dans lequel sont autoris®s les stockages de d®chets inertes conform®ment ¨ 

lôautorisation pr®fectorale (arr°t® pr®fectoral nÁ2008-1303-01034 du 13 mars 2008 qui r®git lôactivit® lors 

de lôapprobation du PLU).  

 

NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

¶ Toutes les constructions et occupations du sol non li®es ¨ l'agriculture sont interdites sauf les 

®quipements publics ou dôint®r°t collectif et le stockage de mat®riaux inertes dans le secteur Ad. 

Dans ce secteur, lôexploitant doit sôassurer que les terres et les granulats import®s ou export®s sont 

exempts de graines dôambroisie. 

¶ Dans le secteur A 1 toute construction dôhabitation est interdite. 

¶ Le comblement des dolines est interdit (en particulier par des d®p¹ts divers). 

¶ Toute construction est interdite dans les dolines. 

¶ Toute construction est interdite dans les corridors ®cologiques repr®sent®s par une trame au plan 
de zonage. 

 

 

ARTICLE A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

 

¶ Les constructions existantes non li®es ¨ lôagriculture, rep®r®es au plan de zonage peuvent changer 

de destination pour la cr®ation de logements. cependant il ne sera pas admis d'extension du b©ti 

existant ni d'annexe. 

¶ En cas de sinistre les reconstructions sont autoris®es. 

¶ les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, sous 

condition dô°tre compatibles avec la vocation de la zone, 

¶ Les constructions ¨ usage d'habitation, sont autoris®es seulement si elles sont directement 

n®cessaires ¨ l'activit® agricole, et si elles sont implant®es ¨ proximit® des b©timents principaux 

d'exploitation (côest-̈-dire ¨ une distance de moins de 50 m des locaux ¨ surveiller) et dans la 

limite d'un logement par exploitation. Lôemprise au sol maximale autoris®e pour les constructions 

¨ usage dôhabitation est de 130 m2. 
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¶ les ouvrages li®s au transport de lô®nergie ®lectrique dans le respect des zones environnementales 

sensibles. 

¶ Dans le cas de projet de construction situ® ¨ moins de 100 m¯tres dôune ligne ®lectrique report®e 

au plan des servitudes lôexploitant des lignes devra °tre consult® pour toute demande de permis 

de construire. 

¶ Les ®l®ments du paysage ¨ pr®server devront °tre maintenus selon les prescriptions du VI 

£l®ments du paysage ¨ prot®ger. 

¶ Les surfaces de plancher cumul®es des annexes et extensions des constructions dôhabitation ¨ la 

date dôapprobation du PLU, sont limit®es ¨ 30% maximum de la surface de plancher de la 

construction principale et dans la limite de 50 mĮ dôemprise au sol. Les piscines et leurs locaux 

techniques ne sont pas pris en compte dans le calcul des surfaces. Cette r¯gle concerne lôensemble 

des habitations, y compris les habitations des exploitants agricoles.   

¶ Les annexes doivent °tre localis®es ¨ moins de 35 m de la construction principale. 

 

ARTICLE A 3 : ACCES ET VOIRIE 

 

Non r®glement® 

 

 

ARTICLE A 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1. Eau : 

Non r®glement® 

 

2. Assainissement : 

 

¶ Toute construction doit °tre raccord®e au syst¯me public dôassainissement quand il existe. 

¶ En l'absence de r®seau public d'assainissement un assainissement individuel devra °tre r®alis® 
dans le respect de la r®glementation en vigueur 

 

3. Eau pluviale: 

 

¶ Les eaux pluviales seront recueillies et infiltr®es sur le terrain.  

 

4. £lectricit®, t®l®phone et t®l®diffusion 

 

Non r®glement® 

 

 

ARTICLE A 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Sans objet 

 

 

ARTICLE A 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

¶ Les constructions doivent respecter un recul minimum de 6m pour permettre l'®volution des 
engins agricoles sans risque, toutefois dans le cas d'extension d'un b©timent agricole il pourra °tre 

admis un recul inf®rieur afin de ne pas entraver le fonctionnement des fermes.  

¶ Les postes de transformations ®lectriques peuvent sôimplanter librement. 
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ARTICLE U 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

¶ Les b©timents li®s aux activit®s agricoles sôimplanteront conform®ment ¨ la l®gislation en vigueur. 

¶ Les postes de transformations ®lectriques peuvent sôimplanter librement. 

 

 

ARTICLE A 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UN MEME TERRAIN 

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL 

 

Non r®glement® 

 

 

ARTICLE A 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

Non r®glement® 

La hauteur des constructions ¨ usage dôhabitation ne doit pas d®passer 9 m¯tres au fa´tage (extensions 

comprises).  

La hauteur des annexes autoris®es est limit®e ¨ 2,50 m ¨ l'®gout de toiture et 6 m au fa´tage. 

 

Les constructions existantes non li®es ¨ lôagriculture, rep®r®es au plan de zonage conserveront le gabarit 

existant. 

 

 

ARTICLE A 11 : ASPECT EXTERIEUR 

 

Comme il est dit ¨ l'article R111-21 du code de l'urbanisme, le principe g®n®ral que doit respecter un projet 

est d'assurer son int®gration. Ainsi le projet peut °tre refus® ou n'°tre accept® que sous r®serve de 

l'observation de prescriptions sp®ciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l'aspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou ¨ modifier, sont de nature ¨ porter 

atteinte au caract¯re ou ¨ l'int®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 

qu'¨ la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions agricoles devront respecter les principes d®finis en fin du chapitre ç Zone A è ci-apr¯s. 

Les constructions existantes ¨ vocation dôhabitat, non li®es ¨ lôagriculture, identifi®es au plan de zonage 

par un ç H è conserveront leur aspect existant, les constructions existantes d'aspect moins traditionnel 

prendront le vocabulaire architectural calqu® sur celui des anciennes fermes. 

Pour plus de pr®cision se reporter en fin de ce r¯glement aux annexes architecturales 

 

 

Les toitures 

Il nôest pas impos® de type de toiture particulier, le choix de ce dernier sera guid® par un souci dôint®gration 

dans le paysage naturel.  

Pour les toitures ¨ pan la pente sera comprise entre 30 et 45Á et la couleur des mat®riaux de couverture 

respectera le paysage traditionnel en utilisant les rouges, rouges-bruns, rouges orang®s ou l'aspect du zinc. 

Les toitures principales des constructions existantes non li®es ¨ lôagriculture, rep®r®es au plan de zonage 
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seront ¨ 2 pans. 

 

Les fa­ades 

Les teintes satur®es sont interdites, seules des teintes tr¯s l®g¯res (de tons pastels) sont admises. 

Les teintes soutenues sont ¨ r®server aux petites surfaces telles que volets dans un r¹le d'animation des 

fa­ades. 

Les constructions existantes non li®es ¨ lôagriculture, rep®r®es au plan de zonage respecteront les principes 

suivants : les fa­ades respecteront les mat®riaux et les couleurs du b©ti traditionnel ; elles pourront °tre de 

couleur entre le gris calcaire et le jaune calcaire, la fa­ade principale conservera sa  

configuration g®n®rale avec sa lambr®chure pour les constructions qui en sont dot®es. Les parties en bois 

seront maintenues, le bardage fait de planches de 25 ¨ 30 cm de large, pos®es verticalement avec un 

recouvrement assurant l'®tanch®it®. 

Les ouvertures respecteront les proportions des ouvertures traditionnelles dont la hauteur est bien 

sup®rieure ¨ la largeur, les entr®es de garage en fa­ade ne seront admises qu'en raison d'une impossibilit® 

technique. Toutefois afin de r®pondre aux besoins de luminosit® du mode de vie actuel on peut admettre 

des ouvertures plus importantes mais elles seront faites sur la principe du meneau divisant l'ouverture en 

une succession de fen°tres plus hautes que larges suivant les proportions traditionnelles. 

 

  
 

Illustration de la fen°tre ¨ meneau 

 

 
Les ®quipements techniques 

Les ®quipements techniques li®s aux r®seaux assurant la transmission d'informations par voie a®rienne et 

n®cessitant lôinstallation dôouvrages ou dô®quipements permettant dôassurer lô®mission, la transmission 

et la r®ception de ces donn®es, doivent s'int®grer dans leur environnement en prenant en compte : 

- leur localisation, leur dimension et leur volume ; 
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- leur teinte ; 

- leur impact sur les vues ¨ pr®server et sur le paysage dans lequel ils s'ins¯rent ; 

 leurs contraintes techniques. 

 

 

ARTICLE A 12 : STATIONNEMENT 

 

Non r®glement® 

 

 

ARTICLE A 13 : ESPACES LIBRES ï PLANTATIONS 

 

Non r®glement® 

 

 

ARTICLE A 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 

Sans objet 

 

 

ARTICLE A 15 : OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE DE 

PERFORMANCES ENERG2TIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 

Sans objet 

 

 

ARTICLE A 16 : OBLIGATIONS IMPOS£ES EN MATIĈRE D'INFRASTRUCTURES ET 

R£SEAUX DE COMMUNICATIONS £LECTRONIQUES.  

 

Sans objet 
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R¯gles architecturales pour les b©timents agricoles 

 

Le projet architectural doit composer avec le paysage en prenant en compte les  caract®ristiques 

principales du paysage o½ se situe le projet. 

 

Le relief,  le milieu naturel, les couleurs, les formes traditionnelles et contemporaines de ce type de 

construction, 

 

Les caract®ristiques du site dôimplantation, les plantations existantes sur le terrain, la position par rapport 

¨ la voie d'acc¯s 

 

A proximit® du village ou dans un site isol® et l'interaction des vues sur et depuis le b©timent. 

 

Si le projet porte sur un terrain accident® les contraintes d'adaptation sont plus importantes que sur un 

terrain plat. Si le  ®viter les terrassements et essayer de retrouver des pentes proches de la pente du 

terrain naturel.  

 

Dans cet objectif, les longs b©timents seront implant®s parall¯lement aux courbes de niveau. 

Autant que possible le d®nivel® du terrain sera mis ¨ profit dans la construction. 

 

                    
 

Sch®mas extraits de la plaquette du CAUE du Doubs sur l'insertion paysag¯re des b©timents 

agricoles 

 

La v®g®tation existante (for°ts, haies, bosquets, arbres isol®s...) est utile aussi bien comme protection que 

comme ®l®ments favorisant lôinsertion du b©timent, le projet devra composer avec. 

 

Les vues lointaines et rapproch®es sur le site : en zone tr¯s expos®e ¨ la vue, le b©timent doit composer 

avec le paysage. 

 

Lôorientation du terrain doit °tre choisie pour se prot®ger au mieux des vents dominants tout en profitant 

dôune ventilation naturelle optimale et rechercher un ensoleillement maximal lôhiver. 

 

Les extensions de b©timents existants devront se faire dans la continuit® du b©ti existant, respecter 

lôorientation des fa´tages, les volumes et les couleurs et le mode de mise en îuvre des mat®riaux des 

constructions existantes. 

 

Les ambiances : couleurs, formes et textures du b©timent se rapprocheront le plus possible des teintes 

traditionnelles. 

 

L'implantation des b©timents ®vitera l'occupation des lignes de cr°tes, et les paysages tr¯s ouverts (sans 

haie, ni bosquet), elle ne sera pas admise dans les vues sur le village. 

 

Volum®trie 

 

£viter les formes trop complexes et privil®gier celles plus simples, aux proportions harmonieuses. 
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Autant que possible, utiliser des volumes r®duits, bas et fractionn®s (de fa­on ¨ briser lôeffet de masse). 

 

Les petits volumes s'inspireront du caract¯re des remises traditionnelles. 

 

Fa­ades 

 

Les fa­ades respecteront les modes de mise en îuvre traditionnels des mat®riaux dans les constructions 

du plateau du Russey ainsi que l'utilisation des couleurs  

- en soubassements : le bois, la pierre ou le b®ton ,  

- en bardage : le bois (avantages thermiques, acoustiques, ®cologiques) pos® ¨ la verticale non teint, le 

vieillissement lui donnera la teinte correspondant au bardage traditionnel. 

 

Toitures 

 

Elles doivent °tre discr¯tes, leur couleur doit faire r®f®rence aux couleurs habituelles des tuiles du 

secteur. 

Ce qui n'interdit pas les couvertures favorisant la r®cup®ration de l'®nergie solaire, panneaux 

photovoltaµques ou autre syst¯me. 

 

Il conviendra d'®viter de mettre des mat®riaux translucides en toiture. Toutefois afin de r®pondre aux 

besoins dô®clairage ils pourront °tre utilis®s en veillant ¨ ne pas les disperser sur la toiture mais en les 

disposant en bande horizontale continue. 
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TITRE IV  -- DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

NATURELLES 
 

 

ZONE N 

 

Les zones N sont des zones naturelles et foresti¯res, ®quip®es ou non, ¨ prot®ger en raison : 

¶ de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de 

vue esthétique, historique et écologique. 

¶  de leur caractère d'espaces naturels.  

 

La zone N comporte un secteur Nc dans lequel est autoris® un abri de chasse. Ce secteur Nc constitue un 

Secteur de Taille Et de Capacit® dôAccueil Limit®es (STECAL). 

 

NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE N 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

¶ Toutes les constructions et occupations du sol sont interdites  hormis un abri de chasse dans le 

secteur Nc ; 

¶ Le comblement des dolines 

¶ Toute construction est interdite dans les corridors ®cologiques repr®sent®s par une trame au plan 

de zonage. 

 

 

ARTICLE N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

 

¶ Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière ; 

¶ Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

¶ Reconstruction après sinistre : leur reconstruction peut être admise à l'identique en forme et 

position sauf si cette position peut présenter un risque pour la sécurité et/ou présente un impact 

trop négatif sur le paysage. 

¶ Les ouvrages li®s au transport de lô®nergie ®lectrique dans le respect des zones environnementales 

sensibles, en particulier des zones humides. 

¶ Dans le cas de projet de construction situ® ¨ moins de 100 m¯tres dôune ligne ®lectrique report®e 

au plan des servitudes lôexploitant des lignes devra °tre consult® pour toute demande de permis 

de construire. 

¶ Les ®l®ments du paysage ¨ pr®server devront °tre maintenus selon les prescriptions du VI 
£l®ments du paysage ¨ prot®ger. 

¶ Dans le secteur Nc nôest autoris® quôun abri de chasse. 

 

 

ARTICLE N 3 : ACCES ET VOIRIE 

 

Non r®glement® 
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ARTICLE N 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE N 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE N 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE N 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE N 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UN MEME TERRAIN 

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE N 9 : EMPRISE AU SOL 

 

Non r®glement® 

 

Lôemprise au sol maximale des constructions autoris®es dans le secteur Nc est de 40 m2. 

 

ARTICLE N 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

Non r®glement® 

 

La hauteur maximale des constructions autoris®es dans le secteur Nc est limit®e ¨ 3,5 m ¨ lô®gout de toit. 

 

ARTICLE N 11 : ASPECT EXTERIEUR 

 

Non r®glement® 

 

Dans le secteur Nc la toiture des constructions autoris®es sera ¨ deux pans.  

 

ARTICLE N 12 : STATIONNEMENT 

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE N 13 : ESPACES LIBRES ï PLANTATIONS 

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE N 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

 

Sans objet 
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ARTICLE N 15 : OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS EN MATIERE DE 

PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

 

Non r®glement® 

 

ARTICLE N 16 : OBLIGATIONS IMPOS£ES EN MATIĈRE D'INFRASTRUCTURES ET 

R£SEAUX DE COMMUNICATIONS £LECTRONIQUES.  

 

Non r®glement® 
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ANNEXES 
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Annexe 1 : aire de retournement  

 

 

 

 

Emprises minimum 

pour aires de 

retournement des 

v®hicules de 

secours. 

 

Un emprise 

sup®rieure est 

n®cessaire afin de 

pouvoir stocker la 

neige lors du 

d®neigement par les 

services de la 

commune. 
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Annexes 2 : annexes architecturales  

 

Annexes compl®mentaires au r¯glement et ¨ valeur r®glementaire 
 

Principes ¨ respecter pour l'application des r¯gles d'aspect ext®rieur  
 

ASPECT EXTERIEUR 

 

Comme il est dit ¨ l'article R111-21 du code de l'urbanisme, le principe g®n®ral que doit respecter un projet 

est d'assurer son int®gration. Ainsi le projet peut °tre refus® ou n'°tre accept® que sous r®serve de 

l'observation de prescriptions sp®ciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l'aspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou ¨ modifier, sont de nature ¨ porter 

atteinte au caract¯re ou ¨ l'int®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 

qu'¨ la conservation des perspectives monumentales.  

Principes g®n®raux 

Par le traitement de leur aspect ext®rieur, les constructions doivent sôint®grer au paysage environnant en 

prenant en compte les caract®ristiques du contexte urbain et architectural traditionnel du village ; 

Les formes, mat®riaux et modes d'utilisation de ceux-ci reproduisant les formes de constructions et modes 

d'utilisation de mat®riaux d'autres r®gions ou autres pays sont interdites. 

Des dispositions diff®rentes de celles ®dict®es ci-dessus peuvent °tre autoris®es ou impos®es pour les 

®quipements collectifs d'int®r°t g®n®ral pour prendre en compte les contraintes fonctionnelles et 

techniques propres ¨ cet ®quipement, son r¹le structurant de l'espace urbain, ainsi que l'affirmation de son 

identit® par une architecture signifiante. 

La volum®trie 

Les constructions doivent pr®senter une simplicit® de volumes. Leurs gabarits doivent °tre adapt®s ¨ 

lô®chelle g®n®rale des constructions avoisinantes. 

Les mat®riaux 

Les travaux d'am®nagement et les extensions sur le b©ti existant, doivent pr®senter une coh®rence de nature 

et d'aspect avec les mat®riaux employ®s pour la construction initiale doit °tre respect®e. 

Les toitures 

Les toitures des extensions des constructions respecteront les caract®ristiques g®n®rales de la toiture 

existante. 

Les cl¹tures 

Par leur aspect, leur proportion et le choix des mat®riaux, les cl¹tures doivent participer ¨ 

lôordonnancement du secteur en sôharmonisant avec la construction principale et les cl¹tures avoisinantes. 

Les mouvements de terrain (d®blais - remblais) 

Les constructions, notamment par leur composition et pour leur acc¯s, doivent sôadapter au terrain naturel 

sans modification importante de celui-ci. Ainsi, les mouvements de terrain n®cessaires ¨ l'implantation de 

la construction doivent °tre limit®s aux stricts besoins. Les tertres sont interdits 

Toutefois, des mouvements l®g¯rement plus importants pourraient °tre exceptionnellement admis d¯s lors 

qu'ils ont pour objet une meilleure insertion de la construction dans le site ou des contraintes techniques 

d®montr®es. 

Les murs de sout¯nement, s'ils sont n®cessaires, doivent sôharmoniser avec la construction principale ainsi 

que pour les cl¹tures qui devront sôharmoniser avec les cl¹tures environnantes. 
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Ci-dessous quelques principes ¨ respecter pour les projets de transformation des 

constructions traditionnelles. 

 

Les fen°tres : 

La cr®ation ou la modification des ouvertures doivent respecter les proportions des ouvertures de 

lôarchitecture rurale traditionnelle. 

La dimension des fen°tres se pr®sente traditionnellement sous la forme d'un rectangle plus haut que large 

dans une proportion de 2/3 sur 1/3 avec ouvrant double et comportant 3 ou 4 carreaux dans la hauteur. la 

cr®ation de nouvelles ouvertures doit respecter ces proportions. 

Ce type dôouverture sera dot® de volets de pr®f®rence de type persienne et l'encadrement de la fen°tre sera 

d'un ton distinct de celui de la fa­ade. 
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Toutefois afin de r®pondre aux besoins de la vie contemporaine qui sont orient®s vers la recherche de 

lumi¯re, on pourra admettre des ouvertures appel®es baies jumel®es doubles ou triples inspir®es des 

fen°tres ¨ meneau (voir sch®ma)  

(Les meneaux sont des montants et compartiments de pierre de taille, ou assemblages de pi¯ces de bois, 

divisant en plusieurs vides la surface dôune fen°tre) 

 

 

 

 

Les grandes baies vitr®es sans s®paration sont proscrites 
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Les fa­ades : 

 

La ferme traditionnelles comporte un bardage partiel de la fa­ade principale, couvrant au minimum le 

pignon 

Ce principe doit °tre respect®. Le bardage en bois ou la mise en îuvre de fa­ades en bois respectera la 

mise en îuvre traditionnelle de la talvane avec une pose verticale des planches, les tavaillons font 

®galement partie du syst¯me de bardage autoris® m°me s'ils ne sont pas le mode d'habillage de fa­ades le 

plus r®pandu dans le secteur. 

Ci-dessous un exemple de b©ti traditionnel d®natur® par un enduit ciment couvrant lôensemble de la fa­ade. 

 

 

Le bardage aurait eu lôavantage de diminuer lôimpact de lôuniformit® du cr®pi : 

Comme ci-dessous 
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Toiture : 

 

La cr®ation dôouvrants afin de permettre lôutilisation optimale du volume du b©ti doit sôinspirer de la 

forme des lucarnes ou des toitures perpendiculaires couvrant par exemple une lev®e de grange 

Les illustrations ci-dessous et pr®cisent ce qui ne peut pas °tre admis. 
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Illustrations supprim®es et remplac®es par les illustrations suivantes : 

 

 
 

1. Lucarne jacobine 

2. Lucarne ¨ croupe 

3. Lucarne normande 

4. Guitarde 

5. Lucarne rampante 

6. Chien-assis 

7. Lucarne en chapeau de gendarme 

8. Lucarne pendante 
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Lôexemple ci-dessous illutre la r¯gle. Le principe g®n®ral est de respecter les proportions entre les 

diff®rents volumes ; il est pr®f®rable de r®aliser une lucarne de bonnes dimensions qui pourrait ®clairer 

deux pi¯ces voisines alors que deux lucarnes de petite taille d®natureraient le b©timent sans cr®er un 

v®ritable confort. 

La couverture de la lucarne doit r®pondre ¨ celle de la toiture principale couverte en tuiles ; une couverture 

dôaspect zinc est conforme ¨ la tradition avec des modules de 0.50 ¨ 0.60m entre joints debouts alors que 

lôaspect du bac acier avec ses nervures rapproch®es ne conviennent pas. 

Les parois lat®rales de la lucarne peuvent °tre vitr®es si la stucture de celle-ci est bien proportionn®e, trop 

fine elle donne une impression de vide, trop ®paisse elle alourdi visuellement lôensemble.La bonne 

proportion est le juste calcul de r®sistance des mat®riaux. 

 

Les ouvrants de type ch©ssis de toit sont autoris®s. 

Les capteurs solaires thermiques et les panneaux photovoltaµques doivent °tre compos®s avec soin et 

pos®s sans sur®paisseur 

Ci-dessous des exemples de mauvaise implantation des capteurs, ils ne composent pas avec la toiture. 
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Annexes 3 : plantes locales et haie champ°tre 
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Annexe 4 : r̄gles du lotissement le Drozera 

 


